
u	Festival Un Eire 2 trad’ .....................................................................................................................................................................................................................................................

 du 24 au 28 octobre

Quatre jours de festivités vous sont proposés 
avec au programme des stages, des films et 
bien entendu des bals…

u	Quatre soirées festives

•	 Mercredi	24	:	Soirée	Ciné	!	

A	 14h30, l’Irlande est à l’honneur avec le 
dessin animé Brendan et le secret de Kells 
(jeune public à partir de 7 ans) ; 

A	20h45, place au trad avec la diffusion en 
avant-première du film de Lætitia Carton Le 
Grand Bal. (Tarifs du cinéma Le Méliès)

•	 Jeudi	25	:	Soirée	concert	et	spectacle	

Un spectacle vous est proposé dans la salle du 
Metullum à Melle : 
« En attendant le Bal » a pour ambition de 
présenter la diversité des danses et musiques 
traditionnelles du Poitou, ce qu’elles sont 
devenues et ce vers quoi elles nous emmènent, 
portées par des danseurs enthousiastes et 
inventifs, issus des quatre coins du Poitou.
Duo	 Lagrange	 Rutkowsky	 : Sébastien 
Lagrange à l’accordéon diatonique et Gaël 
Rutkowski à la cornemuse explorent la 
tradition musicale celtique dans un large 
éventail. Des montagnes du Morvan jusqu’aux 
plateaux d’Irlande balayés par les vents en 

passant par l’Europe centrale, les paysages 
défilent. Galvachers des temps modernes, ils 
portent la musique traditionnelle à travers le 
temps et l’espace. 
(Tarifs : 10 € tarif réduit / 12 € tarif plein)

•	 Vendredi	26	:	Soirée	Pub	!	(entrée libre) 

Des musiciens investissent les restaurants et 
bars de la ville de Melle pour les transformer 
le temps d’une soirée en pubs. Ambiance 
garantie !
Avec	Tedaal	Trio,	Duo	Lagrange	Rutkowsky,	
Camille	Raibaud	et	Christian	Pacher,	Jean-
Charles	Guichen,	Aaromic	Ceili	Band.

•	 Samedi	27	:	Du	bal,	du	bal	et	encore	du	bal	! 

Que vous aimiez la musique irlandaise, ou la 
musique trad, que vous aimiez danser ou juste 
écouter et profiter, il y en aura pour tous les 
goûts, et surtout, pour toutes celles et ceux 
qui ont envie de découvrir !
Ceili	(bal	irlandais) à partir de 15 h dans la 
salle Jacques Prévert à Melle mis en musique 
par le groupe Arromic Ceili Band. 
Bal	 Trad à suivre jusqu’au milieu de la nuit 
avec Tedaal trio, Jean-Charles Guichen, Laüsa, 
Ciac Boum 
(Tarifs : 8 € tarif réduit / 10 € tarif plein)

u	Des	stages	de	danse	et	de	musique

Une	des	particularités	de	ce	festival	tient	
également	 à	 l’organisation	 de	 plusieurs	
stages	de	danse	et	musique	:	
•	 Des	stages	de	danses	irlandaises	du	26	au	 
 28 octobre.
•	 Des	stages	de	musique	du	26	au	28	octobre	 
 (chant traditionnel, violon irlandais, flûte  
 celtique et irlandaise, musique d’ensemble  
 irlandaise).
•	 Une	 master	 class	 guitare	 celtique	 le 
 25 octobre avec Jean-Charles Guichen.

Informations,	
réservations,	inscriptions	: 
leplancherdesvalses@gmail.com	

ou

Gladys	au	06	79	88	23	01	

Facebook	Le	plancher	des	valses
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Le Groupement de Développement Forestier 
des Deux-Sèvres (GDF 79) avait choisi ce 
dimanche 14 octobre 2018 pour proposer 
aux mellois quatre visites commentées du 
parcours forestier « Les Deux-Sèvres à travers 
bois ». Une centaine de personnes a répondu 
présente pour participer aux quatre rencontres 
d’une heure, animées par un professionnel.

Les commentaires tout au long de ce parcours 
pédagogique forestier très documenté, ont 
permis aux visiteurs de mesurer l’évolution 
des arbres pendant ces 25 dernières années 
ainsi que les travaux engagés pour valoriser 
les différentes essences. 

A cette occasion, chaque participant s’est 
vu remettre la nouvelle brochure qui retrace 
les principaux événements qui ont marqué 
le site depuis sa plantation, les explications 
de la gestion forestière durable et l’utilité du 
parcours pédagogique par des témoignages 
d’utilisateurs.

Cette brochure, éditée à l’occasion des 25 ans 
du site, est mise à disposition dans les lieux 
publics de Melle (office de tourisme, mairie, 
etc.) pour les personnes désirant découvrir 
« Les Deux-Sèvres à travers bois ». 

Tout au long de l’année, les visites de ce site 
restent libres et peuvent être, dans certains 
cas, commentées pour des groupes d’un 
minimum de dix personnes.

u	Petit	retour	en	arrière…
En 1993, le GDF 79 a planté ce terrain agricole 
d’une surface de 1 ha 20, le long du chemin 
de la découverte pour en faire un support 
pédagogique destiné à expliquer comment se 
crée une forêt. Au fil des années, les 37 variétés 
de feuillus et les 4 de résineux communément 
rencontrées dans le département s’y sont 
développées avec plus ou moins de bonheur.

Ce site représente schématiquement le 
département des Deux-Sèvres et ses cantons. 
Le parcours pédagogique forestier, long de 
400 mètres est régulièrement réactualisé et, 
permet de découvrir comment se crée et se 
gère une forêt.

Depuis quelques années, l’équipe municipale a 
entrepris une rénovation importante du chemin 
de la découverte. Cette année est particulière 
puisqu’elle voit la création de portions de 
chemin pour qu’enfin la continuité existe. En 
effet, les habitués se repéraient facilement, 
pour autant de nombreux promeneurs 
s’interrogeaient parfois sur l’itinéraire à suivre 
pour retrouver le tracé… Notre objectif a 
été depuis quatre ans d’assurer la continuité 
visuelle pour que chacun puisse déambuler 
sans réfléchir.

C’est donc un nouveau chemin qui a vu le jour 
près des mines d’argent jusqu’au cheminement 
en bois qui mène au lavoir de Loubeau, 
c’est aussi la remontée vers le chemin qui 
mène à Saint-Hilaire qui a été repensé afin 
de proposer une pente accessible à un plus 
large public. C’est enfin la liaison entre la 
maladrerie et le chemin situé vers l’école 
Mention-Verdier qui permet d’une part de 
clarifier le tracé et d’autre part de sécuriser 
le cheminement piéton des enfants et parents 
se rendant à l’école. C’était une demande de 
parents d’élèves, nous avons fait d’une pierre 
deux coups…

Nous allons également implanter plusieurs 
bancs le long de ce nouveau tracé afin de 
répondre aux envies de beaucoup de pouvoir 
se reposer tout en admirant ce qui les entoure. 

Nous avions bien conscience que le chemin de 
la découverte était un patrimoine à entretenir, 
nous avons en plus décidé de l’enrichir, ce 
chemin étant un marqueur majeur de notre 
territoire.

u	«Les	Deux-Sèvres	à	travers	bois»	fête	ses	25	ans… .............................................................................................................

u	Chemin	de	la	découverte,	la	boucle	est	(presque)	bouclée ............................................................................

Nature
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Le 1er septembre dernier, en préambule du 
forum de la vie associative organisé par 
l’OSAPAM, la ville de Melle a souhaité pour 
la troisième année consécutive, honorer 
les sportifs qui se sont distingués au cours 
de la saison 2017-2018 et saluer l’action 
remarquable et indispensable des dirigeants et 
entraîneurs bénévoles à l’origine des brillants 
résultats obtenus dans les différents niveaux 
de compétition.
Le Metullum a servi une nouvelle fois 
d’écrin à cette manifestation et a permis à 
la municipalité de récompenser cent-quinze 
compétiteurs en herbe ou confirmés. Ils sont 

tous montés sur le podium pour recevoir un 
diplôme destiné à leur rappeler qu’au-delà 
des performances réalisées, ils ont représenté 
dignement leur club et leur ville, et qu’ils 
peuvent en être fiers.
Au total, 75 résultats significatifs ont été 
enregistrés dont un bon nombre au niveau de 
la région Nouvelle Aquitaine et trois au niveau 
national. Il convient en effet de saluer tout 
particulièrement les très belles performances 
réalisées par Maël Doucet et Tinlé Jacq 
champions de France respectivement en « skate 
cross » et en « saut en hauteur pure » ainsi 
que par Marie Desmoulin et Caroline Saguin 

championnes de France en « équipe athlé », 
sans oublier Nathan Proust (2ème national en 
javelot minime) et Leïla Achoun (3ème national 
en 100 m haies cadette). Sept clubs se sont 
encore distingués au cours de la saison et 
ont bien mérité de recevoir à cette occasion 
une aide financière exceptionnelle pour leur 
permettre de continuer à assurer la formation 
de leurs jeunes adhérents et contribuer ainsi 
à leur éducation en complément de l’action 
irremplaçable accomplie par les parents et 
l’école.
Et pour clore cette belle journée d’été, 
l’OSAPAM a réussi avec beaucoup de brio 
la 17ème édition du forum des associations 
en établissant un nouveau record avec 
56	 structures	 participantes	 et	 une	
fréquentation remarquable tout au long de 
l’après-midi. Ces indicateurs nous laissent 
entrevoir une belle saison 2018-2019. Bravo 
aux organisateurs, et longue vie à nos 
associations qui contribuent largement à la 
qualité de vie à Melle et bien au-delà.     

L’association Boxe des Champs a été créée à 
l’initiative de Jean Dubois, actuel président, 
en mai 2014 et a débuté ses activités dès la 
saison suivante, en accueillant 55 adhérent(e)s 
pour la pratique de la boxe française.

Aujourd’hui, deux disciplines sont propo- 
sées (la boxe française et la boxe forme) 
à plus de 120 licenciés avec une grande 
majorité de féminines adultes et d’enfants. 
En compétition, l’association a obtenu la 
saison passée cinq titres de champion(ne)s de 
Nouvelle-Aquitaine chez les enfants et deux 
vice-championnes chez les adultes.

Plusieurs grands champions ont été accueillis 
à Melle depuis la création du club : Sandrine 
Mathilé, plusieurs fois championne du monde, 
Sylvain Postel, champion du monde, Robert 
Paturel, grand nom de la boxe, fondateur de la 
boxe de rue et ancien membre du RAID.

Le	8	juin	2019, le club organise la rencontre 
des Vieilles Savates, Vieilles Cannes. Cette 
rencontre est réservée aux boxeurs et boxeuses 
de plus de 50 ans venant de toute la France 

pour se retrouver dans la bonne humeur et 
partager une passion commune : celle de la 
savate boxe française.

Si vous êtes Mellois et parent d’un enfant 
scolarisé entre le CP et la 3ème, il serait 
dommage de ne pas profiter des avantages de 
ce dispositif mis en place par la ville !

Chaque année, en septembre, la municipalité 
profite du forum des associations pour 
distribuer les Pass’ aux enfants de Melle quel 
que soit l’établissement scolaire fréquenté :

•	 Pass’Sport	: un coupon de 30 € utilisable  
 auprès des associations sportives melloises  
 (ou non melloises si c’est une activité non  
 proposée sur le territoire de la commune)  
 conventionnées avec la ville ; 

•	 Pass’Culture	: six coupons de 5 €  
 utilisables auprès des commerçants  
 (librairie, cinéma, presse) et associations  
 culturelles de la commune ; 

•	 Pass’Patrimoine	: un coupon donnant  
 droit à une entrée offerte d’un site de visite  
 à Melle (Mines d’argent et Collection Monet  
 Goyon) ; 

•	 Pass’Voyage	 scolaire	: un coupon de 
 30 € utilisable en cas de voyage organisé  
 par l’établissement scolaire comprenant au  
 moins une nuitée. 

Si	 vous	 n’avez	 pas	 pu	 vous	 déplacer	 au	
forum	des	associations,	rapprochez-vous	du	
Pôle	culture,	sport	et	développement	local	
pour	récupérer	l’enveloppe	de	votre	ou	vos	
enfant(s).

u	Et	de	trois	! ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

u	Une	association	qui	bouge	et	qui	boxe .................................................................................................................................................................................

u	Profitez	du	dispositif	Pass’	 ...........................................................................................................................................................................................................................................

Sport

Melle, la culture et
le sport par nature !

Règlement du 
pass’sport

1 Le pass’sport est un dispositif mis en place par la commune  
 de Melle pour faciliter l’adhésion des jeunes à une association  
 sportive, au cours de la saison 2018-2019.

2 Ce dispositif s’adresse aux jeunes domiciliés à Melle et  
 scolarisés du CP à la 3ème.

3 Le pass’sport d’une valeur de 30E est remis lors de  
 l’inscription. Il vient en déduction du montant de la cotisation  
 payée par la famille.

4 Les associations participant à l’opération signent une 
 convention avec la commune de Melle. L’instauration du  
 dispositif ne doit pas les inciter à augmenter les cotisations  
 demandées à leurs adhérents au-delà du strict nécessaire.

5 La commune de Melle rembourse les associations concernées 
 sur présentation des pass’sport acceptés.

Règlement du 
pass’culture

1 Le pass’culture est un dispositif mis en place par la 
 commune de Melle pour faciliter l’accès des jeunes à la culture  
 dans les domaines suivants : spectacle vivant, pratique 
 artistique et musicale, cinéma, patrimoine et lecture.

2 Ce dispositif s’adresse aux jeunes domiciliés à Melle et  
 scolarisés du CP à la 3ème.

3 Le pass’culture d’une valeur totale de 30E est composé 
 de 6 coupons de 5E et d’un coupon “Patrimoine”.

4 Le pass’culture vient en complément d’un mode de paiement 
 habituel. Il ne donne lieu à aucun rendu de monnaie.

5 Les coupons sont nominatifs. Ils ne peuvent pas être cédés ou 
 vendus à un tiers.

6 Les coupons doivent être remis aux partenaires lors de 
 l’inscription ou du paiement. Ils peuvent être utilisés de 
 manière cumulative ou un par un.

jouerapprendre

réussir s’éveiller

s’amuser

se dépenser
se dépasser

www.ville-melle.fr            VilledeMelle            MairiedeMelle

2018-2019
pass’culture
pass’ sport
pass’Voyage scolaire

.
. .

.
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Retour en images sur la saison estivale

u Exposition du trésor monétaire

u Animation du chemin de la découverte

u Marché fermier
u Fête du pain - Run color

u Fête nationale

u Biennale internationale d’art contemporain

u Boulevard du Jazz



Vivre	à	Melle	-	n°107	-	octobre	2018	•	5

Retour en images sur la saison estivale

u Arbres en lumière

u Mercredis sur la route

u Fil en Melle

u Visite bilingue - Terre de lectures

u Tour cycliste Poitou-Charentes

u Finale coupe du monde de football

u Visite insolite Saint-Hilaire - Mastoc Production

u Les nuits de Saint-Hilaire



Pour cette nouvelle saison culturelle, la ville 
renouvelle ses différents partenariats avec des 
structures régionales et nationales, pour une 
programmation diversifiée et ouverte à tous, 
complémentaire aux spectacles et concerts 
proposés par les associations culturelles de la 
ville.

u Connaissance	du	monde

La nouvelle saison des ciné-conférences 
invitant au voyage et à la découverte du 
monde a repris le lundi 1er octobre avec une 
séance consacrée au Cap-Vert ; 80 personnes 
ont répondu présentes lors de ce premier 
rendez-vous. 

Des conférenciers plus jeunes et avec une 
approche renouvelée du film de voyage ont 
récemment intégré le réseau Connaissance du 
Monde. Nul doute que les spectateurs fidèles 
des ciné-conférences apprécieront cette 
nouvelle direction.

•	 Lundi	19	novembre	:
 Les îles françaises à pied

•	 Lundi	10	décembre	: Cambodge

•	 Lundi	7	janvier	: Equateur

•	 Lundi	28	janvier	: Le Portugal

•	 Lundi	4	mars	: Russie, le lac Baïkal

•	 Lundi	25	mars	:	Aux sources du Nil

u Spectacles	du	Moulin	du	Roc
	 Scène	nationale	de	Niort

La ville et la scène nationale s’associent 
de nouveau autour de quatre spectacles, 
dont deux organisés en décentralisation au 
Metullum et deux en déplacement à Niort.

Le premier spectacle accueilli à Melle le 
9 octobre dernier avec le conteur Gérard Potier 
et sa nouvelle création, La vie de Gérard en 
occident	a	accueilli	plus	de	60	spectateurs.

Mardi	 28	 mai	 à	 20 h 30 au Metullum, 
le comédien Frédéric Ferrer (Compagnie 
Vertical détour) présentera une conférence 
scientifique théâtralisée, De la morue dont il 
évoquera la surexploitation et la préservation, 
et les questions qu’elles posent pour la 
compréhension du monde d’aujourd’hui. 

Pour les deux déplacements à Niort, ce sont 
deux spectacles de cirque, parfaitement 
adaptés pour des sorties en famille, qui ont 
été proposés par la commission culture de la 
ville.

La ville de Melle affrètera un bus qui partira 
une heure avant chaque spectacle et fera 
des arrêts aux mairies de Saint-Léger de la 
Martinière, Melle et Saint-Martin-lès-Melle. 
Réservations au 05 49 27 56 96.

Rendez-vous donc le vendredi	14	décembre	
à	 20h 30 pour un spectacle exceptionnel 
du Cirque Eloize, troupe québécoise 
mondialement connue, intitulé Cirkopolis. Les 
11 artistes présentent un spectacle virtuose 
où se côtoient les univers du cirque, du 
théâtre et de la danse.

Dimanche	 17	 mars	 à	 17 h, c’est sous 
chapiteau que le Moulin du roc nous donne 
rendez-vous avec le spectacle Rare Birds de 
la compagnie Un loup pour l’homme. Dans 
une remarquable alliance de la virtuosité 
et de l’humilité, six acrobates s’attachent 
à fuir l’équilibre, sans cesse en contact, 
corps enchevêtrés et regards complices pour 
maîtriser le risque de chute.

Pour ces quatre spectacles, des tarifs 
préférentiels sont proposés aux Mellois.

u Scènes	nomades	
Depuis quatre ans, la ville a intégré le 
collectif de programmation Scènes Nomades 
et accueille chaque saison un ou plusieurs 
spectacles. 

Cette année, la compagnie Caboch’Art 
présentera une pièce de théâtre qui s’intitule 
L’éloge de l’autre, spectacle hommage à ceux 
qui souffrent et sont contraints de fuir leur 
pays, à ceux qui marchent et parfois trouvent 
des raisons d’espérer... 

u Retransmissions	de	spectacles
	 de	l’Opéra	national	de	Paris

En partenariat avec le Cinéma le Méliès, 
vivez depuis Melle l’expérience unique d’un 
spectacle d’opéra ou de ballet enregistré à 
l’Opéra national de Paris.

•	 Dimanche	9	décembre	à	15h
 Thierree /  Shechter /  Perez /  Pite
 Quatre chor égraphes con temporain s  
 investissen t le Palais Garnier p our un  
 programme étonnant.

•	 Vendredi	15	février	à	20h
 Così fan tutte
 Opéra bouff e de Mozart en deux actes 
 (1790) enregistré au Palais Garnier, avec six  
 chanteurs et six danseurs, mis en scène par  
 Anne Teresa De Keersmaeker.

•	 Vendredi	29	mars	à	20h
 Mireille
 Opéra en cinq actes de Charles Gounod  
	 (1864)	enregistré	au	Palais	Garnier.

Retrouvez	toutes	les	dates	et	informations	
sur	 les	 différents	 spectacles	 proposés	
par	 la	 ville	 et	 les	 associations	 culturelles	
melloises	 dans	 le	 guide	 des	 saisons	
culturelles	2018-2019.	

u	Consolidation	des	partenariats	de	la	ville	pour	la	saison	culturelle ...............................

6	•	Vivre à Melle - n°107 - octobre 2018

Culture

Cirque Eloize, CirkopolisJames-Thiérrée, Frôlons
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A l’occasion du 20ème anniversaire de l’inscription 
de l’église Saint-Hilaire – site étape sur les 
chemins de Saint-Jacques de Compostelle - au 
patrimoine mondial de l’UNESCO, la ville de 
Melle, en collaboration avec les bénévoles de 
la société archéologique et spéléologique du 
Mellois ont eu le plaisir de présenter au cours 
d’une exposition exceptionnelle cet ensemble 
de monnaies, dans le lieu où il a été trouvé 
(Eglise Saint-Hilaire) pendant deux week-ends 
en septembre. Le trésor est habituellement 
conservé par le service archéologie de la 
direction régionale des affaires culturelles 
Nouvelle Aquitaine.

Lors des travaux entrepris pour la mise en 
place de la commande publique concernant 
le chœur de l’église Saint-Hilaire, un suivi 
archéologique avait été confié à la société 
ADES par le service archéologique Poitou-
Charentes. Cette surveillance a permis 
d’exhumer un dépôt monétaire sous la forme 
d’un rouleau placé à la base de la colonne 
soutenant le seul chapiteau épigraphié de 
cet édifice. L’étude de ce dépôt a été confiée 
à Arnaud Clairand, numismate rattaché au 
Centre d’Etudes Supérieures de Civilisation 
médiévale de Poitiers. Il a présenté le résultat 
de son étude le samedi 22 septembre lors 
d’une conférence dans l’église Saint-Hilaire 
devant un public d’environ 80 personnes.

Les 77 monnaies composant ce « trésor 
monétaire » sont des émissions féodales et 
se répartissent en 58 deniers et 19 oboles. 
Leur provenance nous permet d’établir une 
aire géographique : 1 denier d’Angoulême 
immobilisé au nom du roi Louis IV d’outremer, 
22 deniers et 4 oboles du comte d’Anjou au 
nom de Godefroy, 9 deniers du comte d’Anjou 
au nom de Foulque, 15 oboles de type mellois, 
1 denier de l’abbaye de Saint-Martin de 
Tours et 1 monnaie non identifiable. Evalué 
en monnaie de compte, ce dépôt reste bien 
modeste.

Cependant, l’étude de l’ensemble ne se limite 
pas à un simple classement. La diffusion 
des types monétaires nous renseigne sur les 
échanges et sur l’économie de ces deux comtés 
(Anjou et Poitou) et l’absence de monnaie 
royale montre la puissance des grands féodaux. 
La confrontation des types monétaires et des 
rares documents d’archives permettent de 
situer l’enfouissement du dépôt entre 1113 
et 1120, ce qui conforte la datation donnée 
par les spécialistes de l’épigraphie romane. 
Si la cotation actuelle de ces monnaies est 
faible, leur valeur historique est d’une grande 
importance : les dépôts monétaires du haut 
Moyen-Âge sont rares et celui de Saint-Hilaire 
de Melle est un jalon de plus pour comprendre 
un peu mieux cette période allant de la fin du 
règne des carolingiens à l’avènement de Louis 
IX plus connu sous le nom de Saint Louis, 
ainsi que l’histoire de notre ville.

Il y a notre logement pour se reposer, manger 
et y construire sa vie personnelle ou familiale. 
Il y a le travail qui nous transporte dans un 
autre endroit. Et il y a les « troisièmes lieux » : 
ceux où nous pouvons nous distraire, 
échanger, construire, se lancer dans des 
projets ou tout simplement nous poser, nous 
reposer. Ce sont les médiathèques, les locaux 
d’associations, les bars, les salles des fêtes… 
Ce sont des lieux de socialisation qui amènent 
à nous rencontrer ou à partager.

u Mais	alors	qu’est-ce	donc	qu’un	Tiers-Lieu	?
Un Tiers-Lieu est un troisième lieu où l’on 
croise des publics différents de l’usage prévu 
initialement mais aussi où on travaille et où 
on s’organise différemment.
A Melle, la médiathèque répond bien à cette 
définition quand on y croise, en plus de ses 
usagers, des élèves de l’école de musique, des 
lycéens en révision, des habitants pour une 
lecture conte ou une conférence. Certains bars 
de Melle mélangent leur activité principale 
à des concerts, des soirées débats, des 
expositions. Et il y a peut-être encore d’autres 
Tiers-lieux à Melle qui s’ignorent !

u Le	Bêta-Lab,	un	Tiers-Lieu	particulier
Ce lieu est un FabLab, c’est-à-dire un lieu 
ouvert à tous et toutes (donc à vous aussi) 
pour apprendre entre autres à utiliser 
des machines à commandes numériques 
(imprimantes 3D, découpeuse laser, plotter de 
découpe). Il va accueillir les publics habituels 
de l’association La Bêta-Pi, amie aussi des 
réparateurs(trices) amateurs, des personnes 
souhaitant fabriquer un cadeau original, des 
artisans et des entreprises qui peuvent avoir 
des besoins ou simplement qui souhaitent 
découvrir ce type de matériel.

u Le	réseau	de	Tiers-Lieux
	 de	Nouvelle	Aquitaine	à	Melle
Le Bêta-Lab est soutenu par la région Nouvelle 
Aquitaine et appartient donc à cette grande 
famille régionale. Le 22 novembre, Melle sera  
l’hôte d’un rassemblement régional «Le Petit 
Ramdam des Tiers-Lieux» qui accueillera ses 
acteurs pour se questionner collectivement 
sur l’opportunité de l’inclusion numérique, 
thème cher aux yeux de la Bêta-Pi.

u	Le	trésor	monétaire	de	Saint-Hilaire .............................................................................................................................................................................................

u	Les	Tiers-Lieux	débarquent	à	Melle ...................................................................................................................................................................................................

Culture



Cela	faisait	26	ans	qu’elle	occupait	le	poste	de	
l’action sociale de la ville de Melle ! Nombreux 
sont les Mellois qui ont bénéficié de ses 
qualités d’accueil après avoir franchi la porte 
du CCAS. Dotée d’une solide expérience dans 
le traitement des situations sociales les plus 
difficiles, et connaissant bien les Mellois, elle 
avait largement contribué au fil des années à 
la mise en œuvre de la politique sociale de la 
ville. Depuis 2015, les élus des trois communes 
de Saint-Léger-de-la-Martinière, Saint-Martin-
lès-Melle et Melle, ont pu s’appuyer sur son 
expérience pour la mise en place et le suivi 
du centre d’accueil et d’orientation (CAO) 
pour migrants. Sylvie Mazoyer a fait valoir 
ses droits à la retraite cet été, mais elle 
restera, nous n’en doutons pas, une citoyenne 
melloise bien investie dans la vie locale, et 
nous espérons la croiser encore dans d’autres 
contextes moins professionnels…

Sa remplaçante Géraldine Texier est arrivée 
début septembre au CCAS de la ville de 
Melle. Cette deux-sévrienne âgée de 31 
ans et titulaire d’un diplôme de conseillère 
en économie sociale et familiale a déjà 
eu plusieurs expériences professionnelles, 
notamment dans le domaine du droit d’asile 
puisqu’elle a exercé son dernier emploi au 
Prahda* de La Crèche. Cette expérience nous 
sera précieuse pour assurer la gestion du CAO 
en étroite collaboration avec Ludovic Marson, 
l’assistant social qui a pris ses fonctions 
début juillet à la suite d’Ingrid Chevalier. Par 
ailleurs, les missions du CCAS étant amenées 
à s’élargir à la dimension de la commune 
nouvelle ou potentiellement à se réorganiser 
dans un cadre d’action intercommunale, 
nous comptons sur ses compétences et son 
dynamisme pour accompagner ces évolutions 
et nous ne doutons pas que les mellois lui 
feront bon accueil.
*PRAHDA : Programme d’Accueil et d’Hébergement des 
Demandeurs d’Asile

u	Du	changement	au	Centre	communal	d’action	sociale	 ...................................................................................................................
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de développement

Participez au développement de votre territoire !

Contact :
Patrice Germain, 
chargé de mission proximité et territoire
conseildedeveloppement@ccmellois.fr
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acteurs « culture, tourisme, 
patrimoine, Pays d’art et 
d’histoire »

Appel à candidature
jusqu’au 15 novembre 2018

élus non communautaires

acteurs sociaux-économiques 
et associatifs

citoyens

Conseil 
Melle	commune	nouvelle
Les cinq communes qui composeront en janvier prochain la 
commune nouvelle de Melle – Mazière-sur-Béronne, Melle, 
Paizay-le-Tort, Saint-Léger-de-la-Martiière et Saint-Martin-
lès-Melle – ont édité une plaquette d’information distribuée 
dans toutes les boîtes aux lettres de la commune. Vous pouvez 
également la télécharger sur le site internet de la ville.

Rappel	des	horaires	d’ouverture	de	la	Mairie
•	 Lundi	: 14 h 30 - 17 h 
•	 Mardi	: 10 h - 12 h et 14 h 30 - 17 h 
•	 Mercredi	: 10 h - 12 h et 14 h 30 - 17 h 
•	 Jeudi	: 14 h 30 - 18 h 
•	 Vendredi	: 10 h - 12 h et 14 h 30	-	16 h 
•	 Samedi	: 10 h - 12 h

Nouvelle	psychologue	
Florence Jacopé a installé son cabinet au 8 rue Foucauderie. 
Elle travaille auprès d’un public allant de l’enfant à la personne 
âgée, abordant les différentes étapes du développement de la 
vie.	Prise	de	rendez-vous	au	07	83	69	01	71.

Déménagement	de	l’épicerie	fermière
Depuis juillet, l’épicerie fermière a déménagé au 10 avenue 
du Commandant Bernier. Elle est ouverte 7j/7 et propose des 
produits bio, fermiers et artisanaux. Nouveautés	: fromage à 
la coupe, produits surgelés et torréfaction de café.
Horaires	:
•	 Lundi	: 15 h - 19 h 30
•	 Du	mardi	au	samedi	: 9 h - 12 h 30 et 15 h - 19 h 30
•	 Dimanche	: 9 h 30 - 12 h 30

w	LE SAVIEZ-VOUS ?

 Géraldine Texier


